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Procédure de naturalisation: exiger un extrait officiel du casier judiciaire

Le Conseil-exécutif est chargé de modifier comme suit l’ordonnance sur la naturalisation (ONat) 

et le Guide en matière de procédure de naturalisation

1. Pour déterminer si un requé

ou a été condamné par un jugement entré en force à une peine privative de liberté de deux 

ans au moins pour une infraction (art. 7, al. 3, lit. 

l’extrait officiel du casier judiciaire dans la procédure de naturalisation ordinaire

2. Dans la procédure d’octroi du droit de cité communal (naturalisation ordinaire), les communes 

recevront dans la mesure du possible les informations figurant sur l’extrait 

diciaire, afin de pouvoir contrôler le respect des conditions définies à l’article 7, alinéa 3

tre a ConstC. 
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Direction de la police et des affaires militaires  

ation: exiger un extrait officiel du casier judiciaire

exécutif est chargé de modifier comme suit l’ordonnance sur la naturalisation (ONat) 

n matière de procédure de naturalisation (ISCB 1/121.1/1.1)

Pour déterminer si un requérant a été condamné pour un crime par un jugement entré en force 

ou a été condamné par un jugement entré en force à une peine privative de liberté de deux 

ans au moins pour une infraction (art. 7, al. 3, lit. a ConstC), on se référera désormais à 

officiel du casier judiciaire dans la procédure de naturalisation ordinaire

Dans la procédure d’octroi du droit de cité communal (naturalisation ordinaire), les communes 

recevront dans la mesure du possible les informations figurant sur l’extrait 

diciaire, afin de pouvoir contrôler le respect des conditions définies à l’article 7, alinéa 3
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3. Les condamnations pour un crime et les peines privatives de liberté de deux ans au moins 

prononcées pour une infraction, qui figurent sur l’extrait officiel, sont des conditions exclusives 

du droit de cité. 

Développement : 

La Constitution cantonale prévoit à l’article 7, alinéa 3, lettre a que le droit de cité est notamment 

refusé à quiconque a été condamné pour un crime par un jugement entré en force ou à qui-

conque qui a été condamné par un jugement entré en force à une peine privative de liberté de 

deux ans au moins pour une infraction. Le Conseil national et le Conseil des Etats ont récem-

ment accordé la garantie fédérale à cette nouvelle disposition de la Constitution cantonale. La 

disposition est dès lors conforme au droit fédéral. 

Ce sont l’ONat et le Guide de la Direction de la police et des affaires militaires qui précisent les 

modalités d’application de cette disposition. Ce qui est déterminant, c’est de savoir s’il faut se 

référer à l’extrait du casier judiciaire destiné à des particuliers ou à l’extrait officiel (celui que 

prennent p. ex. en compte les autorités judiciaires) pour contrôler les antécédents judiciaires des 

requérants. L’extrait officiel est un meilleur indicateur de virginité judiciaire car les condamnations 

prononcées y restent inscrites plus longtemps. Or, le Guide se réfère actuellement uniquement à 

l’extrait du casier judiciaire destiné à des particuliers (cf. p. 18 s). Référence est faite à l’extrait 

officiel uniquement si le requérant a été condamné à une peine privative de liberté de plus de 

deux ans (cf. p. 19). Des peines aussi longues ne sont toutefois qu’exceptionnellement infligées. 

Ainsi, dans la plupart des cas, même si le requérant a été condamné pour un crime, c’est l’extrait 

destiné aux particuliers qui est déterminant. 

Cette pratique n’est pas satisfaisante. On le voit notamment pour les condamnations prononcées 

avec sursis (ce qui, en vertu de l’art. 42 CP, est la règle, même pour les crimes). Or, un jugement 

qui prononce une peine avec sursis ou sursis partiel n’apparaît plus dans l’extrait du casier judi-

ciaire lorsque le condamné a subi la mise à l’épreuve avec succès (art. 371, al. 3bisCP), soit au 

bout de deux à cinq ans, sachant qu’en pratique la durée mise à l’épreuve se situe plutôt dans le 

bas de la fourchette. D’après le Guide (p. 19), la demande de naturalisation pourra être traitée à 

l'expiration du délai d'épreuve et d'un délai supplémentaire de six mois. 

L’extrait du casier judiciaire destiné aux particuliers ne permet donc pas réellement de détermi-

ner si la personne a ou non été condamnée pour crime par un jugement entré en force. On ne 

saurait admettre qu’au bout de quelques années seulement, un criminel puisse se faire passer 

pour un requérant irréprochable et obtenir la naturalisation. La pratique actuelle est injuste à 

l’égard des requérants qui ont effectivement une excellente moralité, sans compter qu’elle n’est 

pas vraiment conforme à l’article 7, alinéa 3, lettre a ConstC. 

Les peines prononcées avec sursis pour des crimes restent inscrites dans l’extrait officiel pen-

dant dix ans à compter de l’entrée en force du jugement (art. 369, al. 3 CP). Il faudrait au moins 

se référer à l’extrait officiel pour apprécier les conditions d’admission au droit de cité cantonal et 

considérer les condamnations apparaissant dans l’extrait comme exclusives. Si c’est possible 

juridiquement, les informations en question devraient également pouvoir être communiquées aux 

communes. 


